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aussi graduellement et l'on peut raisonnablement espérer

qu'il augmentera sans qu'on soit obligé d'imposer au
peuple de nouveaux impôts et les recettes des terres de la

couronne, je crois, si elles sont administrées soigneusement,

ne diminueront certaiaemjnt pas, c'est la moins qu'on
puisse dire, si elles n'augmentent pas. On craint, je le sais,

que ces terres ne continuent pis pendant longtemps à

donner le revcDU qu'elles ont produit depuis quelques
années.

Examinons un peu cette qu(?stion.

Je suppose admis que les ppéenlateurs achètent

des limit s pour coup<T du bois sur les terres do la cou-

ronne. Grâ'ie à li prime qu'ils paient pour couper ce bois

ou obtenir des limites, grâce à lu rente foncière annuelle

de deux dollars par mille qui leur est imposée et qui se

paie toujours', que les limites soient ou ne soient pas
exploitées, ils sont contraints dans une certaine me^-ure

d'en tirer partie, vi,, que bien peu sont en état de
laisser improductif un c 'pital aussi considérable

; les

coupes de bois sont donc nécessairement expUntées ou
vendues à ceux qui veulent les ex{)loiter. Si el es sont

exploitées, les droits perçus parla couronne sur chaque
arbre coupé, ou le 'tlroit de souche," comme on les a{

-

p'elle vulgairement, s'accroîtront d'année en année et !>

gouvernement a le privilège, dans cinq ans, d'augmenté
ces droitssarle boi« coupé »prèsce temps. D'un autrecôté,

le reboissemeiit des forêts remplacera ce qui est coupé cha-

que anué, 03 qui est plus important qu'on ne le croit géné-

ralement.

Pendant l'année fiscale expirée le 30 juin 1868, les droits

perçus sur la coupe du bol-» se sont monté" à $165,381 et

pour l'année finissant le 30 juin dernier à $292,989. Les
rentes foncières annuelles pour Tanné 1868 ont atteint le

chiffre de $22 401 et pour l'année expirée au 30 juin der-

nier elles oi!t été de $86,782. Puin, en outre de ces reve-

nus qui s'aicroisflent régulièrement, il y a un droit de
huit dollars par mille payable sur chaque mutation de

la propriété d'une limite, après qu'elle tst achetée du
gouvernement. Ce droit de mutation devra aussi pro-

duire d'année en année des revenus considérables. Enfio,

à mesura que le pays se colonisera et qu'il s'ouvrira des

voies de communication, les revenus provenant de la

vente des terres augcnenieront. Pour toutes ces

raison-, je suis convaincj que peadant longtemps en-


